
VIDE GRENIER DU 23 AOUT 2026 
 LABERGEMENT STE MARIE 

Place Abbé Dornier- Rue de la Fabrique 

7 H  A  17 H 
 

 

NOM …………………………………    PRENOM ……………… 

 

Raison sociale (pour les professionnels) : …………………………. 

……………………………………………………………………….. 

 

Adresse………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………… 
 

POUR LES PARTICULIERS 

 

- Attestation sur l'honneur :  

- Photocopie de la pièce d'identité. 

 

Réservation de …………… ml au prix de 3€ le ml.  

Règlement: 

- helloasso 

ou 

- par chèque à l'ordre de : Lions Club Pontarlier Toussaint Louverture. 

 

Les emplacements NON PAYES à l'avance ne seront pas réservés ; 

 

Je suis informé(e) qu'une fausse déclaration de ma part serait susceptible d'engendrer des 

poursuites pénales à mon encontre. 

 

Fait à ………………………….. Le……………………… signature 

 

 

 
Inscription à retourner avec votre règlement : 

 

Brigitte GARNACHE Lions Club Pontarlier Toussaint Louverture  

ferme de Beauregard – 25160 Labergement Ste Marie .  

mail : lionsclubpontarlier@gmail.com 

 

Contact 

Brigitte Garnache : 09 79 55 54 94 

 

 

 

 



 

 

 

Attestation sur l’honneur  

  Déclare sur l’honneur : (pour les particuliers) 

 

-ne pas être commerçant(e)  

-de ne vendre que des objets personnels et usagés (article 310-2 du code du commerce)  

-de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.  (art. R321-9 du Code 

Pénal)  

 

 

 

Représentant la société /association…………………………………….…………  

 

N° registre du commerce/métiers …………………………………………………  

 

De………………………………………………………………………………..  

 

  Déclare sur l’honneur : 

 

-Être soumis au régime de l’article L310-2 du commerce  

-Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets usagés.  (art 321-7 du code pénal)  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 

Fait à …………………………., le …………………………………  

 

 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation remise à l’organisateur, jointe au registre et remise au Maire de la commune d’organisation 

 

 


